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Article 7 

 
I. ― Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° Après l'article L. 131-6-2, il est inséré un article L. 131-6-3 ainsi rédigé : 
« Art. L. 131-6-3. - Pour les travailleurs non salariés non agricoles qui font application des 
articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce et sont assujettis à ce titre à l'impôt sur les 
sociétés, le revenu professionnel mentionné à l'article L. 131-6 du présent code intègre 
également la part des revenus mentionnés aux articles 108 à 115 du code général des impôts 
qui excède 10 % du montant de la valeur des biens du patrimoine affecté constaté en fin 
d'exercice ou la part de ces revenus qui excède 10 % du montant du bénéfice net au sens de 
l'article 38 du même code si ce dernier montant est supérieur. Un décret en Conseil d'Etat 
précise les modalités d'application du présent article. » ; 
2° La section 3 du chapitre 3 du titre 3 du livre 1 est complétée par un article L. 133-4-7 ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 133-4-7. - Lorsque dans l'exercice de son activité professionnelle l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée dont le statut est défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du 
code de commerce a, par des manœuvres frauduleuses ou à la suite de l'inobservation grave et 
répétée des prescriptions de la législation de la sécurité sociale, rendu impossible le 
recouvrement des cotisations et contributions sociales et des pénalités et majorations 
afférentes dont il est redevable au titre de cette activité, le recouvrement de ces sommes peut 
être recherché sur la totalité de ses biens et droits dès lors que le tribunal compétent a constaté 
la réalité de ces agissements. » 
II. ― Le code rural est ainsi modifié : 
1° Après l'article L. 725-12, il est inséré un article L. 725-12-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 725-12-1. - L'article L. 133-4-7 du code de la sécurité sociale est applicable aux 
chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole qui optent pour le statut de l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de 
commerce. » ; 
2° Après l'article L. 731-14, il est inséré un article L. 731-14-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 731-14-1. - Pour les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole qui font application 
des articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce et sont assujettis à ce titre à l'impôt sur 
les sociétés, les revenus professionnels mentionnés à l'article L. 731-14 du présent code 
intègrent également la part des revenus mentionnés aux articles 108 à 115 du code général des 
impôts qui excède 10 % du montant de la valeur des biens du patrimoine affecté constaté en 
fin d'exercice ou la part de ces revenus qui excède 10 % du montant du bénéfice net au sens 
de l'article 38 du même code si ce dernier montant est supérieur. Un décret en Conseil d'Etat 
précise les modalités d'application du présent article. » ; 
3° L'article L. 731-23 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles L. 725-12-1 et L. 731-14-1 sont applicables aux personnes mentionnées au 
présent article. » 

 



 


